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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE

DU COMITÉ EXÉCUTIF DE

LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

Séance ordinaire tenue le jeudi 26 novembre 2015 à 9 h 00 par
conférence téléphonique.

Sont présents

M. Denis Coderre, président, maire de la Ville de Montréal ;

Mme Caroline St-Hilaire, vice-présidente, mairesse de la Ville de
Longueuil ;

M. Claude Dauphin, membre du conseil de la Ville de Montréal

M. Gilles Deguire, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Marc Demers, maire de la Ville de Laval ;

Mme Chantal Deschamps, mairesse de la Ville de Repentigny ;

M. Alan DeSousa, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Normand Dyotte, maire de la Ville de Candiac.

Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, et le secrétaire de la
Communauté, Me Claude Séguin, assistent à la séance.
___________________

CE15-229 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES TENUES LE
29 OCTOBRE ET LE 16 NOVEMBRE 2015

Il est résolu d’approuver les procès-verbaux des séances tenues le
29 octobre et le 16 novembre 2015.

CE15-230 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAVAIL D’UN ANALYSTE-
RÉDACTEUR

Il est résolu de renouveler le contrat de travail de M. Benjamin Gillis en
qualité d’analyste-rédacteur pour une durée de cinq ans du 1er janvier
2016 au 31 décembre 2020, aux conditions et traitement annuel en
conformité à la politique salariale de la Communauté, sous réserve de la
restructuration du régime de retraite à effectuer en vertu de la Loi
favorisant la santé financière des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal, et d’autoriser la signature de ce
contrat par le directeur général.
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CE15-231 PLAN D’ACTION CONCERNANT LA DÉCLARATION DE MONTRÉAL

Il est résolu de prendre acte du Plan d’action 2015-2016 pour le suivi et
la promotion de la Déclaration de Montréal sur les aires métropolitaines
dans le cadre du processus menant à la Conférence Habitat III.

CE15-232 SCHÉMA D’ALERTE ET DE MOBILISATION D’ENBRIDGE

Il est résolu de prendre acte du schéma d’alerte et de mobilisation
d’Enbridge bonifié par le Groupe de travail métropolitain en sécurité
civile.

CE15-233 MODIFICATION DU PROJET TOD À BROSSARD

Il est résolu d’approuver, dans le cadre du Programme d’aide financière à
la conception de l’aménagement des aires TOD, le remplacement du
projet de la Ville de Brossard, approuvé par la résolution numéro
CE15-040, par le projet de la réalisation d’une étude visant l’optimisation
des potentiels de développement de l’aire TOD Panama dans une
perspective de rentabilisation du système léger sur rail et des autres
modes de transport collectif qui transiteront par cette station ainsi que
l’élaboration des stratégies financières, foncières et réglementaires visant
l’attractivité et le développement de l’aire TOD, aux conditions énoncées
à la résolution numéro CE15-040.

CE15-234 MANDAT À LA COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT

Il est résolu de confier à la Commission de l’aménagement le mandat
énoncé au document joint à la présente résolution pour en faire partie
intégrante afin de dresser un bilan de l’Agora métropolitaine 2015 et
suggérer des pistes de réflexion pour la tenue de la prochaine Agora en
2017.

CE15-235 GESTION DES ESPACES DU GRAND MONTRÉAL

Il est résolu de prendre acte de l’approche proposée au rapport du
directeur général en matière de développement des outils de gestion des
espaces vacants et à redévelopper dans le Grand Montréal.
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CE15-236 MODIFICATION DU RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS

Il est résolu

D’approuver le document de proposition de modifications pour les
participants actifs au régime de retraite des employés de la Communauté
dans le cadre de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des
régimes de retraite à prestations déterminées du secteur municipal, joint
à la présente résolution pour en faire partie intégrante ;

De fixer au 31 décembre 2015 l’échéance pour que les participants actifs
puissent formuler leurs observations et signifier leurs oppositions ;

De donner mandat au directeur général de transmettre la proposition aux
participants actifs dans le meilleur délai et de prendre les mesures pour
recevoir les observations et les oppositions.

CE15-237 ENGAGEMENTS CONTRACTÉS PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR LA
PÉRIODE DU 21 OCTOBRE AU 6 NOVEMBRE 2015

Il est résolu de prendre acte de la liste des engagements contractés par
le directeur général pour la période du 21 octobre au 6 novembre 2015.

CE15-238 PROJET D’AMÉNAGEMENT CYCLABLE À POINTE-CALUMET

Il est résolu

D’approuver, dans le cadre du Programme d’aide financière pour le projet
d’aménagement d’un sentier cyclable et pédestre entre Oka et Mont-
Saint-Hilaire, les projets d’aménagement cyclable des segments C-a0-6 et
C-a0-7 présentés par la Municipalité de Pointe-Calumet, conformément
aux conditions du Programme et à la demande de financement jointe à la
présente résolution pour en faire partie intégrante ;

D’autoriser le financement du projet pour un montant n’excédant pas les
deux tiers des dépenses admissibles liées à sa réalisation jusqu’à
concurrence d’une contribution maximale incluant les taxes nettes, de
deux mille cent dix-neuf dollars et soixante-dix cents (2 119,70 $) pour le
segment C-a0-6 et de quatre cent quatre-vingt-seize mille deux cent
quatre-vingt-douze dollars et quarante-trois cents (496 292,43 $) pour le
segment C-a0-7, répartie à parts égales entre la Communauté et le
gouvernement du Québec selon les termes du programme ;

D’autoriser le directeur général à signer tous les documents requis à
cette fin.

CE15-239 PROJETS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

Il est résolu de demander au directeur général de déposer au Comité
exécutif un rapport sur l’ensemble des projets du Programme d'aide
financière pour les projets contribuant à la mise en place de la Trame
verte et bleue sur le territoire métropolitain et du Programme d’aide
financière pour le projet d’aménagement d’un sentier cyclable et
pédestre entre Oka et Mont-Saint-Hilaire.
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CE15-240 PROJET D’AMÉNAGEMENT CYCLABLE À LONGUEUIL

Il est résolu

D’approuver, dans le cadre du Programme d’aide financière pour le projet
d’aménagement d’un sentier cyclable et pédestre entre Oka et Mont-
Saint-Hilaire, les projets d’aménagement cyclable des segments H-b4-17,
H-b4-18, I-a0-1 et I-a0-2 présentés par la Ville de Longueuil,
conformément aux conditions du Programme et à la demande de
financement jointe à la présente résolution pour en faire partie
intégrante ;

D’approuver, en vertu de l’article 4 du Programme, le regroupement de
ces segments afin de combiner leurs enveloppes financières ;

D’autoriser le financement de ces projets pour un montant n’excédant
pas les deux tiers des dépenses admissibles liées à leur réalisation
jusqu’à concurrence d’une contribution maximale de cinq cent soixante-
douze mille huit cent quarante-huit dollars et quatre-vingt-treize cents
(572 848,93 $) incluant les taxes nettes, répartie à parts égales entre la
Communauté et le gouvernement du Québec selon les termes du
Programme ;

D’autoriser le directeur général à signer tous les documents requis à
cette fin.

CE15-241 PROJET FONDS BLEU À BLAINVILLE

Il est résolu

D’approuver, dans le cadre du Programme d’aide financière pour
l‘accessibilité aux rives et aux plans d’eau du Grand Montréal, le projet de
mise en valeur du boisé du Plan Bouchard présenté par la Ville de
Blainville, conformément à la proposition jointe à la présente résolution
pour en faire partie intégrante et aux conditions du Programme ;

D’autoriser le financement de ce projet pour un montant n’excédant pas
la moitié des dépenses admissibles liées à sa réalisation jusqu’à
concurrence d’une contribution maximale de quatre-vingt mille
sept dollars (80 007 $) incluant les taxes nettes ;

D’autoriser le directeur général à signer tous les documents requis à
cette fin.

CE15-242 MODIFICATION DU PROGRAMME DU SENTIER CYCLABLE ET PÉDESTRE
ENTRE OKA ET MONT-SAINT-HILAIRE

Il est résolu de recommander au Conseil de modifier les modalités du
Programme d’aide financière pour le projet d’aménagement d’un sentier
cyclable et pédestre entre Oka et Mont-Saint-Hilaire en remplaçant le
document énonçant ce programme joint à la résolution numéro
CC15-038 par le document joint à la présente résolution pour en faire
partie intégrante, afin de corriger les enveloppes financières de certains
segments.



5

CE15-243 PROJET D’ACQUISITION DE L’ÎLE AU FOIN

Il est résolu d’informer la Ville de Carignan que sa demande de
financement pour l’acquisition du lot 2 599 773 du cadastre du Québec
sera soumise au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du
territoire pour être reconnue comme un projet particulier pouvant faire
l’objet d’un financement tripartite du gouvernement du Québec, de la
Communauté et de la Ville de Carignan en vertu du Programme d'aide
financière pour les projets contribuant à la mise en place de la Trame
verte et bleue sur le territoire métropolitain et que, dans l’éventualité où
le projet est admis et répond aux conditions du Programme, la
contribution financière du gouvernement et de la Communauté sera
basée sur l’évaluation de la juste valeur marchande établie selon le
zonage actuellement en vigueur qui est estimée à 1,36 M$.

Arrivée de M. Dauphin.

CE15-244 BUDGET DE L’AGENCE MÉTROPOLITAINE DE TRANSPORT POUR
L’EXERCICE FINANCIER 2016

Il est résolu de recommander au Conseil d’aviser l’Agence métropolitaine
de transport et le ministre des Transports du Québec que le budget
d’exploitation de l’Agence pour l’exercice 2016 n’est pas conforme au
cadre financier du transport collectif métropolitain adopté par les élus de
la Communauté en février 2010 et qu’à cet égard il n’est pas acceptable
pour la Communauté.

CE15-245 NOMINATION À LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,
DES ÉQUIPEMENTS MÉTROPOLITAINS ET DES FINANCES

Il est résolu de recommander au Conseil de nommer un membre issu de
l’Agglomération de Longueuil à la Commission du développement
économique, des équipements métropolitains et des finances et qu’il en
désigne le président pour combler un poste vacant.

CE15-246 CANDIDATURES À LA SOCIÉTÉ AÉROPORTS DE MONTRÉAL

Il est résolu

De prendre acte de la lettre du 10 novembre 2015 de Me Pierre Gagnon,
vice-président Affaires juridiques et secrétaire de la corporation Aéroports
de Montréal ;

D’indiquer à Aéroports de Montréal que la Communauté a l’intention de
soumettre de nouvelles candidatures pour son conseil d’administration en
remplacement des candidatures soumises par la résolution
numéro CE15-174.
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CE15-247 PROCÉDURES JUDICIAIRES CONCERNANT LES BOIS MÉTROPOLITAINS

Il est résolu de prendre acte de la requête introductive d’instance
intentée par 9187-2465 Québec inc. et als contre la MRC de Roussillon et
la Ville de Léry de même que de la requête introductive d’instance
intentée par le Groupe maison Candiac inc. et Gestion L.A.H.L. inc. contre
la MRC de Roussillon concernant la protection de bois et corridors
forestiers métropolitains.

CE15-248 MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU COMITÉ EXÉCUTIF

Il est résolu de déplacer au 31 mai 2016 à 10 h 00 la séance ordinaire du
comité exécutif qui est fixée au 2 juin 2015.

CE15-249 ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DU 10 DÉCEMBRE 2015

Il est résolu d’approuver l’ordre du jour de l’assemblée du Conseil du
10 décembre 2015.

DOCUMENTS DÉPOSÉS

- Résolution 514-10-2015 de la Ville de Terrebonne concernant la redistribution des
redevances en matière d’élimination des matières résiduelles.

- Résolution 2015-10-19 de la Table des préfets et élus de la couronne Nord concernant
un projet de piste cyclable inter régionale.

- Résolution 542-11-2015 de la Ville de Terrebonne concernant le corridor forestier du
Grand Coteau.

- Résolution 2015-11-464 de la Ville de Bois-des-Filion concernant la livraison du courrier
à domicile.

Adoption de projets de plan de gestion des matières résiduelles

- Résolution 15-10-387 de la MRC d’Argenteuil.

- Résolution 15-10-9790 de la MRC de Rouville.

- Résolution 2015-10-171 de la MRC Jardins-de-Napierville.

Projet de loi 56 sur le lobbyisme

- Résolution 15-10-317 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu.

- Résolution CM-382-2015 de la MRC de Matawinie et résolution CSDLR-090-2015 du
Comité de service de développement local régional de la MRC.

- Copie d’une lettre du 26 octobre 2015 adressée au ministre de responsable de l’accès à
l’information et de la réforme des institutions démocratiques, M. Jean-Marc Fournier
par le directeur général de la MRC de Roussillon, M. Pierre Largy.
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Projet Énergie Est de TransCanada

- Résolution 2015-10-329 de la Ville de Pincourt.

- Résolution 2015-10-353 de la Ville d’Otterburn Park.

- Résolution 2015-500 de la Ville de Pointe-Claire.

- Lettre datée du 23 octobre 2015 du préfet de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, M. Jean-
Lalonde, adressée au vice-président Québec – Nouveau-Brunswick projet Énergie Est
de la firme TransCanada, M. Louis Bergeron, et réponse de ce dernier en date du 6
novembre 2015.

Loi de protection du territoire et des activités agricoles

- Résolution 2015-10-287 de la Municipalité d’Oka.

- Résolution 15-10-07 de la Ville de Candiac.

- Résolution 15-10-26649 de la Municipalité de Saint-Mathias.

- Résolution 2015-10-601 de la Ville de Boisbriand.

- Résolution 8028-10-2015 de la Municipalité de Saint-Isidore.

- Résolution 2015-244-T de la MRC de Roussillon.

- Résolution 2015-10-20 de la Table des préfets et élus de la couronne Nord.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9 h 30.

Les résolutions numéros CE15-229 à CE15-249 consignées dans ce
procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient été une
à une.

__________________________
Denis Coderre
Président

_________________________
Claude Séguin
Secrétaire


